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Contribution Congé de Formation
Economique Sociale et Syndicale

Par Apprenti_juriste, le 09/03/2015 à 13:11

Bonjour,

Depuis le 1er janvier 2025, une nouvelle contribution est due d'un montant de 0,016% des
salaires versés et elle aura notamment pour but de financer le CFESS. 

Mais à qui verser cette cotisation?

Par P.M., le 09/03/2015 à 13:25

A ma connaissance, sous réserve de vérification, cette cotisation est à verser à l'OPCA...
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